
  pantone CMJN  RVB  hexa
bleu  process blue 100/29/2/0 0/130/197 0082c5
jaune  124c  6/37/100/0 234/170/0 eaaa00
rouge  185c  0/100/84/0 228/0/43 e4002b
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Avec le vote de la loi du 27 mai 2013, le Conseil Général de la Côte-d’Or est devenu 
Conseil Départemental de la Côte-d’Or. Une évolution qui a conduit à une nouvelle 
identité visuelle officiellement dévoilée le 2 juillet et présentée dans le 
Côte-d’Or magazine de juillet.

Vous êtes nombreux, partenaires associatifs, institutionnels et prestataires 
à devoir intégrer ce nouveau logo sur vos supports d’information et de 
communication afin de valoriser le soutien reçu du Département. 

Le logo, ses déclinaisons graphiques et ses différents formats de fichiers 
numériques sont à votre disposition en téléchargement libre sur le site 
internet du Département : www.cotedor.fr, aujourd’hui en page d’actualité 
et de manière permanente, dans la rubrique le Conseil Départemental de la 
Côte-d’Or et vous.

Le logo officiel, celui qu’il faut prioritairement utiliser : 
Version quadri Côte-d’Or le Département en jaune

Pour tenir compte des conditions graphiques et/ou techniques qui ne permettent pas 
l’utilisation de ce logo, nous mettons aussi à votre disposition une version logo quadri 
texte blanc, mais aussi des versions monochromes noir ou blanc et « niveaux de gris ».

•  Si le texte Côte-d’Or le Département en jaune n’est pas assez lisible, sur un fonds 
photographique ou unis mais dissonant avec le jaune : le logo quadri texte blanc

• En cas d’impression noir et blanc : le logo en niveaux de gris

•  En cas d’impression, de gravure, de tampographie, broderie… monochrome : le logo 
en noir et le logo en blanc

Tous les formats de fichiers utiles
Nous mettons à votre disposition, en téléchargement, le logo et ses déclinaisons dans 
les principaux formats de fichiers numériques vous permettant d’utiliser le format  
adapté à vos procédés d’infographie et d’impression : 
Pour une utilisation bureautique : « .pdf », « .jpg » et « .png » 
Pour une utilisation infographique : « .ai »

Les couleurs du logo
Vous avez été très sensibles au maintien des couleurs dans le logo Départemental.  
On vous donne les clés :

Précautions d’usage
Le dessin, la typographie, la couleur du logo ne doivent en aucun cas être transformés, 
déformés ou déplacés. Les éléments constituant le logotype sont indissociables.

L’usage du logo est réservé aux structures partenaires, et ne peut en aucun cas être 
utilisé à des fins commerciales. Le logo étant déposé et protégé par le droit de la 
propriété intellectuelle, toute utilisation doit être strictement conforme aux clauses de 
l’accord liant le destinataire du téléchargement et le Département. Toute utilisation 
non autorisée dans ce cadre, et notamment celles pouvant nuire à l’image du Conseil 
Départemental de la Côte-d’Or, pourra faire l’objet de poursuites judiciaires.

Nouveau logo Départemental
Mode d’emploi


